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Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 72 1 ja cts. PTÎL, 
par ti-iàwhtre . pour Liège , et de 5 ilor 67 ,cts. F'..B, , 
/^dricOj p'âù^'Les!butrea‘''villes du royaume.

GEZETTE DE -LIEGE.
AFFAIRES DE GA GREGE.

L Observateur Oriental dans son îx° du ag juillet contient 
6e qui suit :

« Le colonel Fabvier , après avoir été informé des troubles 
de Napoli, s est embarqué le ix pour cette ville sur une pe
tite goélette qui est sa propriété. Après avoir eu une confé
rence avec les freres Griva , et s’etre convaincu que l’exaspé
ration était a un tel degré, que sa médiation ne pouvait ser
vil a rien j il retourna le x6 a Melhana. Le corps qu’ill y en- 
tretient à ses fiais, est d’environ 1000 hommes, il l’exerce 
légulièrement tous les jours au maniement dès armés.' Il le passe 
en revue deux fois par semaine, et il étouffe à-peü-près tous 
les 10 jours une petite émeute âu moÿeu d’uneâdis'tribütion 
ue vivres un peu plus abondante et de quelque argent. Du 
reste, la presqu’isle de Methana, est, d’après la bonne ad
ministration du colonel , très-bien cultivée aujourd’hui, et elle 
a une population nombreuse, qui ne langn’it pas dans la ini- 
sere, générale partout ailleurs. Les taxes imposées par le colo
nel se payent facilement. Methana est maintenant le seul fen- 
roit en Grèce, où il règne un peu d’ordre, de discipline et 

fl aisance. Le colonel paraît vouloir s’y fixer définitivement: 
Car il continue à faire élever de nouvelles fortifications sur la 
presqu islè, U paraît aussi résolu-à ne prendre part à rien de 
«c qui se fait par l’ordre du général Cliurèh , qui du reste ue 
J°ait pas de beaucoup de confiance ni d’estime.
1 “ , ortJii > ,otl construit des chaloupes canonnières-d'après 
,?s plans donnés par lord Goehrane ; on travaille’aufei a fortifier 
I entree du port. »

FRANGE.
Paris, le 4 septembre. —Hier, à cinq heures et demie d 

Si n ,,r0‘ .eSt Parti de Saint-Gldud pour le camp d
• nier. Il avait avec lui dans son carosse, M. le duc de Poli 

b ac.prenner eeuyer; M. le ducdeBlàcâs, premiergentilhomm
r CTmbre’ *} M- Je duc de Luxembourg , capitaine de 

gardes-du-corps du roi.
RiomSePft ,P®i'SonQe.s de la'maison centrale de détention d. 
souterrain ^ “‘rf^fwent asphyxiées en perçant un caca 
été rnv" *iOJr ^ecou^ement d’une fosse d’aisance. Un seul ; 
las siv 116| .““"j1®“1 encore quelques signes d’existence ; mai; 

■ avant f|pl|1CS dtaient entièrement privés de vie, et il a fallu 
de eha ieS exlrau’e ‘le là, jeter plusieurs livres de chlorun 
avait ,UX Pour consumer le gaz rnéphytique. Le septième qu 
si Don“, °“ ? succ°mbé dans la nuit même. Nous ignoron; 
diùm si h ta“ e i'evenir > on a fait usaSü du chlorure de so 
niais no euTeu®eme,lt employé en pareil cas par M. Labai raque 
tanCe d US 116 deTOns Pas liisser échapper cette triste circons 
savons ..recomraaader nn procède si utile et si efficace. Nom 
«ffet na 1 pSt tllse des instructions ont clé données à ce
c’est la n u”l.0r.lt® aax Palets' de chaque departement, mai; 
Calite'G. 1 1C‘!e seule.cllli Pellt fail'e adopter dans chaque lo- 

niploi de cette importante découverte.
cadavit^'11 i0r ’ aU moment où i’011 retirait de la Seine b 
qui errait 00 vêtu.en cultivateur , un chien de berget
restesj„a f“*’, *e q“»» depuis deux jours s’est précipité sur ees 
On a "!“es- en poussant des hurleinensplaintifs , vainenieir 
MorJ te,de ie chasser , il ' ' ■ ■««ram. ", *c 'fuusfe*- , u a suivi le brancard jusqu’à 
lâ-nnij ' SCSt eoilcllé devant la porte et n’a disparu ;qi

WW nstru,t fn ce moment , dtins Saint-Jsfmes Street , 
8011 tie ièn SniTbe eUlfice dans lél3uel on établira une mai 
W devis 1PT' 6S pe?011uesides h'™tes classes de là si.ciél 
livres Ä7 de cette construction s’élèvent' à *i;ùÿ 
5,05 peine drf ( t >800,000 francs ). L’entrepreneur a from 
"Arbres des ni“ ** n® mdlv,dus >l,ar,1!' lesquels beaucoup “d 
S°Uscril c!iae,P US n0b CS/ami leS des trt>is royaumes qui bi

JWad que de.r, 0Uscr,'Prf°n. Luc feuille du parti oppo 
contre ,Puu.l'sajtesi ffi11 avaient été intentées par des m 

arrêtées ® «ortnés-des maisons-'de’jeu ont été subit 
^supérieur :<Rle eek ne peut avoir eu lieu que par c 

’ est a dire par ordre de M. Peel lui-même. I

journal en question , le Globe , ajoute ■; »• Peut-être M. Pèel 
a-t-il^ senti l’injustice de. punir les hommes qui häutent“tfno 
certaine espèce de maisons , lorsqu’il ne pouvait attcriitlre'le» 
joueurs qui fréquentent dès maisons d'une’autre espèce. On n’a 
pas encore trouvé le moyen de répriiher le jeu dans les clubs 
et autres sociétés, sans intervenir dans les relations sociales , 
ét sans en Venir à des visites- dónriciliairès , délit Fin'ffimvé- 
nient pour la liberté- individfielle ferait éhèrëment payer làpio- 
lection accordée aux niais qui deviennent victimés de leur siu-, 
dide passion ou de leur besoin d’èXcitation. Tbut ce qù*bn 
peut faire , est de multiplier lès: eh’tràvës , de ‘riiainèrei ques%s 
maisons de jeu soientinaocessibléS aux jeunes genâ à qui l’on côtffie 
de 1 argent, ainsi qu’aux- étrangers imprudens qui:se ■lâis’séht 
attirer dans des piéges fifnestés pour eux. Noîis pehsdrtsatj-tie 
60ns ce rapport, les lois anglaises concernant lé lieu sôiit én- 
ebre moins mauvaises que celles de France , quoique l’on jbae 
probablement beaucoup plus à Londres qu’à Paris. A tiblidrès ,
1 accès des maisons de jeu est incommode et difficile pour les 
personnes des classes moyennes et pour celles qui mr coiiriifis- 
sent pas parfaitement la ville, et conséquemment il fisfäSsi-z 
rare d’entendre parler des personnes soudainement minées1 par 
le jeu , qui , dit- on, grossissent- 'si fortlavliste1 dès SÙîtH9%s 
à Paris. «

Justification du général Gourgaud,

Les journaux publient ufie lettre du1 ‘général G'ouigâùd , 
dans laquelle il se justifie lie l’accusation portée contre lu» 
parWalter-Scott dans son histoire de Napolébn. 11^ établit d’abord 
que le but de l’écrivain anglais’ a été de prouvèr que Napoléon 
n’avait été la victime dés plus durs tiaifeïïifents qùe parce 
qu’il avait tenté tous les - fnOyêns possibles il’éviision. Le gé
néral Gourgaud refute cette assertion.

La justification du général s’est fait attendre par la raison 
qu’il voyageait dans le midi de la France au moment où parut 
1 ouvrage de Waller-Scott, dont il n’éut connaissance <jUe sûr 
un avis qu’on lui envoya que des itnjmtatîÔns d’une nature 
sérieuse étaient dirigées contre lui. Voici.nu éxtràit’de la 
lettre de M, Gourgaud :

» Mon départ de Sainte-Hélène, dit-il, ne: fut pas causé ni 
par le besoin de reVoir ma famille ni par l'affaiblissement dé ma 
santé. L’allégation dé inaladie au foie ne fut’ile ma part qu’up 
prétexte. J avais subordonné à Napoléon ma’llieurëiix toutes inès 
affections , tous mes intérêts , ’et à Saiïitè-flé'lëne tna seule 
anibitiou était de mourir pour lui. Mais n’importe quelle fut 
la cause de (lion depart, jë quittai LbngVvôod lé i 3 février f8Î8.

* ^ es* seulélnënt à cette époque et lors dès démarches qn'eü- 
gait mon ëmbarqiieiueut que le gouverneur et M. Sturmer par
lèrent devant moi de i’dfnpe'reur , qui bien qu’Ù’des titres diffé- 
rens intéressait là fout”le',tnönde ," et' élàit 'le noble sujet'de 

♦toutes les conversations. Je' ne connais pas la tournure donnée 
dans les dépêches de sir Hudson Lowe , aux choses qùe j'àvàis 
à résoudre, que j’avais à; dire dans cès conversations , niais j’en 
tiouve 1 imention indignement travestie dans les extraits pu
bliés par le romancier anglais. Quoique placé dans une position 
aussi délicate que éliffidile , quoique condamné à des ménàgérnehs 
envers ceux à l’arbitraire desquels je me trouvais livré; jamais, 
comme i insinue Waltcr-Scoot, je n’ai acheté la sécurité de mou 
retour en Europe par aucune parole indigne de moi. L’intention 
bien connue dëNàpolébn éiâtit’de-ne'pas s’êvddër, if était na
turel que j emisse fraiichemerit‘'iàon opinion sur la nullité des 
precautions excessives in’odigi.je’ès 'airfcfur 'de' ï’iJl'ustre ‘ ckptif’. 
Öl ais ni sir Hudson Ld%e , ni ^ui qiîe 'ùe soit n’a'‘eu’ lieu (le 
tirer de mes paroles , lés • iuduertohs "préseutéés 'avec taut do 
perfidie. u~

» A bondi es, je n’ai vu ni lord •®atliùfst,'ni''àucnn dès ini- 
nisires. J’ai été seulement mandé, et je'défais ’ Fêire, ebez 
ai- Broulburn-, sous-seerétaiie d’étaGll paraît qu’il n’èspéra pas 
o btenir beaucoup de-moi, car il ne me-fit appeler' eir tout <fne 
deux ou trois fois. 1

” Y°|l^ toutes mes commtinications' avec' le gOuvërîiéinent 
anglais. Bientôt après, ce gouvernement tw’appiiquântAVèe'rffie 
atroce rigueur l’alieu-bill , me fit-enlever-dans tiffin domicile, 
it saisir mes papiers et tue jeta-saeglanL Sur *un-fccrtn Su 

continent.
. » Maintenant je défie qui que Ce soit de présenter nn écrit, 

une simple note , une seule ligne de moi qt i ne se trouve ein-



preinte des sentiments de fidélité, de dévouement. Que peuvent, 
en présence d’une vie qui lui fut dévouée avec enthousiasme , 
les misérables insinuations, les perfides réticences d’un étran
ger, ennemi implacable et insensé de la France et des Français P 
A-t-il donc espéré faire absoudre par la postérité les bourreaux 
du héros malheureux qui s’était confié à la foi, à l’honneur bri
tannique? Quel crédit peut mériter chez les contemporains une 
justification du ministère des Gastlereagh , des Bathurst basée 
sur les rapports de ses agens et publiée à dix ans de date? Que 
peuvent les paroles qu’on m’attribue et que toutes mes actions 
démentent? Pourquoi avoir tant attendu pour cherchera s’en 
faire un titre, un appui ? Pourquoi ne s’eu est-cn pas servi lors
que les plaintes que je portai en 181g au parlement d’Angleterre, 
exposèrent les ministres aux rudes attaques que motivèrent les 
indignes violences exercées contre moi ? C’était cependant 
le moment et le moyen d’affaiblir l’intérêt qui s’attachait à mon 
malheur.

» Mais c’est m’occuper trop long-temps de ces lâches atta-» 
ques ; en moi est quelquechose qui médit que de telles calomnies 
ne peuvent m’atteindre ; il est des offenses qui honorent. Quelle 
justice pouvais-je attendre de la plume vénale et de l’âme hai
neuse de l’écrivain qui essaie de jeter du ridicule sur la plus 
haute infortune , qui travestit en caricature le caractère le plus 
fortement trempé , et qui , par une barbare dérision , accuse 
Napoléon de s’être suicidé en ne résistant pas aux outrages ho
micides , au milieu desquels s’est éteint sa noble vie !

Paris , le 28 août 1827.

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 
3 août dernier , les conjectures diverses auxquelles a donné lieu 
la disparition subite d’un négociant , chef d’une nombreuse fa
mille , M* William Morgan. Des instructions poursuivies à-la- 
fois dans les parties des Etats Unis limitrophes du Canada et 
dans le Canada même , en vertu des commissions rogatoires , 
n'avaient fourni aucune lumière. Quelques personnes étaient 
même disposées à considérer le tout comme un humbug , c’est- 
a-dire, une mystification imaginée pour amuser les Anglo- 
Américains , qui se sont montrés de lout temps amateurs des 
nouvelles les plus étranges.

Nous recevons aujourd'hui des détails récens , qui démon
trent que le fond de l’événement n’était que trop réel. M. Wil
liam Morgan , un peu embarassé dans ses affaires commerciales, 
était accusé par plusieurs créanciers de vouloir frauder leurs 
droits. Us portèrent d'abord contre lui une plainte en escro
querie ou vol simple , pety larceny. M. Morgan , arrêté sur cette 
plainte, sortitde prison moyennant caution. Ses ennemis furieux 
l’attendirent a sa sortie, l’excédèrent de coups, et le firent 
recevoir dans autreune prison,d’où il fut immédiatement renvoyé, 
.farce que les formes legales n’avaient pas été suivies. Notre 
premier article annonçait que M. Morgan avait été ensuite jeté 
violemment dans une voiture de poste et égorgé non loin des 
frontières du Niagara par les personnes mêmes qui avaient at
tenté à sa liberté. Qn a acquis la certitude que leur conduite 
fut moins criminelle. M. William Morgan , après avoir e'cliappé 
avec peine à ces tentatives qu’il craignait de voir se renouveler, 
prit la fuite et se dirigea vers le lac Ontario. Un bâteau à va
peur , la dame du lac , était sur le point de mettre à la voile 
pour les possessions anglaises. Sa mauvaise fortune lui inspira 
l'idée d’y piendre passage. Ce bâteau fut malheureusement le 
jouet d’une tempête, qui le fit périr au mois de décembre der
nier avec toutes les personnes qui se trouvaient à bord.

Il ne faut plus s’étonner , d’après cette circontance , de l’in
certitude mystérieuse qui couvrait la destinée de William Mor
gan. La justice n’en a pas moins fait son devoir ; elle est re- 
monte'e à l’origine de tous ces événemens romanesques.

Les cinq créanciers , MM. Chezebro , Ho war , Moïse R0- 
bertz et Scufrèle, qui avaient porté la plainte en petty lar'ciny 
ont été traduits pour dénonciation calomnieuse aux assises 
générales de l’état d’Ontario. Plusieurs témoins ont été entendus 
au nom du peuple, c’est-à-dire , du ministère public. Les pré
venus n’ont invoqué aucun témoignage à décharge. Il n’y a 
point eu de plaidoiries. Le grand jury , après une courte déli
bération , a déclaré les prévenus non coupables.

Une accusation plus grave, celle de violences , voies défait 
et d arrestation arbitraire du même William Morgan a été 
admise, après cinq jours d’examen, contre dix-sept ’autres
Pre'"m" PAYS-BAS. <*•*> »«*>

Liège , le 7 septembre.

On mande d’Anvers : « Les fièvres d’automne se font
ressentir cette année avec beaucoup d’intensité parmi notre 
garmsou. lise trouve en se moment à l’hôpital au-delà de 75o 
militaires malades ; d’autres qui sont déjà en convalescence ont 
ete places au local des Minimes. Aujourd’hui cent malades par
tiront pour le grand hôpital de Louvain, où déjà il en a été 
transporte uoe partie la semaine dernière. » 11

11 pretend savoir qu’à la prochaine session, il sera so 
mis aux états généraux un nouveau projet de loterie en reu 
placement de celle de Bruxelles et de la loterie de classes actui 
lenient existantes ; qu’ensuite de ce projet, la nouvelle loter 
de classes consistera en 5o,ooo lots qui pourront être subd 
en dixièmes, et que les bureaux de la loterie de Bruxelles et 1, 
separeurs autorises actuellement établis seront chargés dudéfc 
de ces lots. Les tirages auraient alternativement lieu à Bruxe 
les et a La Haye. ( Journal de la Belgique )

— Les nouvelles de Constantinople porte que le tV,
informé du traité d’intervention , conclu entre les grand"^-!i 
sauces, et qu’il paraît vouloir prendre une attitude imBQS ^'S' 
et. qu’il résulte de toutes les négociations avec les plenipotent*'^ 
des trois puissances contractantes , que le sultan ne craint'"'0 
une rupture ouverte , et qu’il espère au contraire électri^°'f 
nation par un tel événement. Ser 3

Ces nouvelles ajoutent que les ministres des trois cours 
blent en quelque sorte craindre qu’on ne leur applique r-/6-1"' 
usage de Turquie (de renfermer dans le château des T' 
Tours les ambassadeurs des puissances auxquelles la p0 | 
déclaré la guerre ). D’après ce qu’on apprend, sir Strain 
Canning est déjà depuis quelque temps en possession da traV 
M. de Ribeaupierre l’a reçu de même, mais ni pu„ i 
lautie ne veulent point faire de démarches avant nup ? 
comte Guilleminot ne soit dans le cas d’y prendre part '

On ne saurait croire que par une espèce de lâcheté *Jesam 
bassadeurs des grandes puissances , hésitent à se conformerai 
instructions de leurs cours; il faut se hâter, car le sailed» 
Grecs coule , tout retard ferait peser sur les ambassadeurs n i 
responsabilité terrible, ils doivent se considérer ici connuedr 
soldats sur un champ de bataille et obéir à tout risque.

On lit d antre part, dans les journaux anglais qu’il rèm. 
a M. Pélersbourg, la plus grande activité dans les divers 
ministères, et qu’une nouvelle déclaration sera adressée park 
cour de Russie aux quatre grands pouvoirs européens, relatif 
aux négociations ouvertes à Constantinople pour conduire i 
leur fin les affaires de la Grèce. On assure que l’empereur Ni- 
rolas a manifesté un très-grand mécontentement des tergivei- 
salions continuelles de la Porte, et que conformément auxdf. 
sirs du peuple et du clergé, il a fermement résolu de mettra 
fin à 1 enusion du sang dans le Péloponêse.

~ se pla'nt beaucoup dans le grand-duché de Darmstadt 
de la lenteur avec laquelle le gouvernement fait imprimer les 
proces-verbaux des séances des chambres. Le public est admis 
dans la chambre des communes , mais il lui est défendu de trails- 
crue et d’imprimer ce qu’il entend. Celte défense estparfai- 
tement bien calculée pour Ôter aux travaux législatifs tout leur 
interet , attendu que les procès-verbaux officiels sont trop vo
lumineux et paraissent trop tard pour remplacer les publications 
particulières. Aussi remarque-t-on généralement dans la Hesse-

ucale que le public prend peu de part au système représentatif 
n voit encore ici que ce n’est pas sans raison que tons I« 

esprits éclairés réclament la publicité, pour aider à la crea
tion d un espiit public , sans lequel les institutions représenta- 
tivesnont aucune force véritable.

T l?os lecteurs nous adresse une lettre sur une distri-
bution de prix faite àRamet-Yvoz, sous la présidence de l'es- 
tunable bourgmestre, M. Buysens ; notre correspondant M 
marque qu un de ses amis qui l’avait conduit à cette séance a 
ete on lie saurait plus satisfait des progrès de son fils, placé 
depuis o mois seulement , sous la direction de M. Deville, 
instituteur à Yvoz , ainsi que de ceux de quelques autresélèvei; 
aussi a-t-il cru devoir en témoigner une vive satisfaction i 
1 instituteur , au nom des pères de famille qui assistaient ali 
seance. -1

M. le bourgmestre Buysens, qui apprécie le mérite d’un bon 
enseignement, remit à M. Deville divers ouvrages relatifs! 
1 instruction , comme un gage de satisfaction pour le zèle qo’'1 
apporte a remplir ses fonctions.

Il est a désirer que les bous instituteurs des campagnes'1*- 
çoivent des encouragements. On sait que l’instruction y est M 
en arrière dans notre province. Les bourgmestres des coin- 
mimes i males ne sauraient mieux faire pour attirer et fisef 
chez mux ces utiles citoyens, que d’environner de coiisidéra- 
tion les honorables fonctions d’instituteurs.

— Les directeurs de la société philarmoniqne de RurenioA 
lions prient de publier l’extrait suivant du rapport fait par,sâ 
juges du concours d’harmonie , qui eut lieu à Bruid 1̂ 
en réponse a quelques personnes , qui semblent vouloir rabaissé 
le mente de l’harmonie de Ruremonde , qui cependant a ^ 
pute le prix a l’une des meilleures harmonies des villes de set 
coud rang :

» Ruremomde mérite une mention honorable pour k ch«* 
» de sa musique et de son exécution, et pour avoir, pars011 
” «»semble et je talent des amateurs dont la société se c0®' 
« pose, dispute la palme à la Société de Huy. »

donne quelques détails sur celles de MM. Van Lan] 
et Le Sage ten Broek.

M. Van Langenhuisen, imprimeur , a en l’honm 
feuille que nous venons de citer, d’être conduit le: 
passe chez le juge d’instruction par un agent du frit 
huissier, après quoi les mêmes employés l’ont enn 
maison de détention. Il parait que cette mesure a p 
la réimpression d’un ouvrage déjà ancien portant p 
T viatel et le Trône, par feu M. Volder , secrétaire d 
de Gand , chanoine de la cathédrale , et déporté sous Ni 

' Le ^age ten. Broek, a été conduit par un age"f 
dabord chez le juge d’instruction , et ensuite a 
dairet. La cause de cette arrestation n’est pas ci 
que c’est pour divers articles de journaux.

, N°lJs ne connaissons point l’ouvrage incriminé 
tides £de la Qazette de Bruges qui ont aussi me

a 
corn



tatioii de l’éditeur M. de Vlieger, nons ne pouvons donc 
avoir aucune opinion sur le fond de l’accusation; mais nous 
savons que c’est la loi de i8i5 qu’on invoque contre ce der
nier, et nous ne nous lasserons de répéter que cette loi qui 
peut envoyer un écrivain au carcan, et le priver pendant dis 
ans de sa liberté, est conçue dans les termes les plus destructifs 
de toute liberté de la presse , ainsi que nous l’avons dit souvent 
et prouvé; que cette loi est en révolte ouverte contre la loi 
fondamentale qui garantit la liberté de la presse à la nation. Les 
tribunaux, sout saisis des accusations , espérons que lors des 
débats de ces importantes affaires , ils leur'donneront une salu
taire publicité' , il ne s’agit point ici seulement de la cause 
d’écrivains dont on ne partage point les opinions politiques on 
religieuses, mais de la cause des principes et de la plus pré
cieuse de nos garanties, de la liberté de la presse.

M. de Geslin , professeur de musique , auteur de la mé
thode du méloplaste développée , et du cours d’harmonie qui y 
fait suite , est en ce moment en cette ville. Il donne aujourd’hui 
même, au local de l’école royale de musique , une séance gra- 
tuile , dans laquelle il se propose d’exposer les principes géné
raux de sa méthode. r 0

SPECTACLE. Débuts.
L’ouverture de la nouvelle année théâtrale s’est faite hier de

vant une réunion de spectateurs assez respectable par le nom
bre et la.qualité pour être en droit de se constituer tribunal 
compétent. Trois pièces , d’origine passablement ancienne , ont 
rempli la soirée.

Dans Défiance et Malice , cette vieillerie qui réunit tous 
les agréments des pièces à tiroir et à tirades , on a revu dans 
son emploi de jeune premier , M. Florent de l'année passée. 
Dm a même beaucoup applaudi, et presque sans opposition. Une 
double salve_ de bravos a accueilli Mlle. Henry ‘ mais le so- 
61 cl11’ s était leve si brillant pour elle , s’est plus tard un peu 

lembrmii. La lutte a été prolongée et opiniâtre. A notre avis , 
j Cl HenrJ/ artiste d’ailleurs assez agréable , n’avait mérité , 
,?ns. *;elte circonstance , ni cet excès d’honneur ni celte in- 
Jgmto ; mais si d’un côté l’on a eu tort, littérairement par
aat, de «filer, l’on a eu d’autre part, beaucoup plus grand 

tort de crier aux siffleurs à la porte , attendu qu’en matière de 
g°ut, comme en beaucoup d’autres, ce sera toujours un bien 
desirable argument que l’intervention de la police.
]\ï jjU'j'a d Euplirosine offrait quatre debutants a apprécier :

• Bazin, qui avait l’avantage de remplacer Goyon , a dé- 
Poj'e dans le r Me outré de Coradin , de beaux et larges 
doyens. Sa voix nous a paru pleine , sonore, étendue. Et 
puisque c’est une nécessité que le rôle de Coradin soit crié , 

oit du moins féliciter M. Bazin qu’il n’y ait rien eu , dans 
ci is , dont fouie ait été douloureusement affectée. Si nous 
nous trompons, cet artiste est constitué de manière à faire 

merveille dans les rôles à effet.
Mm n^lls.a etc impossible de nous former une opinion sur 
hen! 1 M11' comme Mme. Cuériot l’an passé, avait le mal-»

e débuter dans le vilain rôle de la comtesse.
erand mierr LA”* lolla)l le médecin, a été accueilli-après son 
il n>esj'lr {Dmerve , etc. ), avec une chaleur de suffrages dont 
croyoa &Ul le l,oss’^^e de revenir sans se compromettre. Nous 
d’enire!’ f ’ q‘-f Ce îeune artiste ffll> > dit-on , ne fait que 
bli,|Ue /T 3 call'cre dramatique , est digne de la faveur pu- 
ble a ’ a'üls irons a paru de bonne qualité et très convena- 
ra|iDe|] °!!,ein,P °'* ^on cirant, conduit avec goût et sans effort , 
tiera e 6C? e I B Martin. Le Nouveau Seigneur nous le raon- 
d1dalls un rôle beaucoup plus décisif que celui

aPPlaiu||le actl*ce’ Melle. Dechanei , a sans contredit mérité.les 
a, louirmenlS’ qu!ml l)eu prodigués, du parterre. Elle 

e°'’rine actrice , soigné avec beaucoup de goût 
de SUZPf, °,?s. es details du joli rôle d’Euphrosine. Le tablier 
fâchés de^l]3 ai^ aUS,S* porL 1))en 11 sa faille. Mais nous sommes
l'actrice1'.'lIre que *a o^ranleuse est restée fort au-dessous de 
tes nasale '7° U"e accenlual‘otl gutturale, et plusieurs no
tent I S’ . eslassez difficile de plaire a l'oreille: mallieuretise- 
l)le j’i* Mlle. Dechanei, a paru hier affligée de ce don-

^»convenient.
poUr CT1'6^1. scla)t généralement montré fort bon enfant 
lout.'a.co es aiMsles tant anciens que nouveaux, déchargea 
nesavonsU£> Sa . !ur Ber,rai’d fils. Pour quel motif, nous 
,mai8 Ê»é„Pas tres 1)len : est-ce parce qu’on lui préfère Égée ; 
bre ? Serai"°U? a_t_tm dit , sera ici au mois de novem- 
îlce direcip.Ce-?U °11 3 ,contre lul quelque grief en sa qualité de 

, Pitoyable "j !oulu’ t'a.r exemple, lui demander raison
PUrSfacilemenM de 1 orc.llestre? Sous ce rapport on concevrait 

L’orchp . j 3 mauva,se humeur du parterre.
!!r Selle ea„aLléfvqui i°nit * h 1)011 droit, d’une réputation S? hop J? de bo»s connaisseurs , il se fie pourtant un 
âK 11 L'st viré ƒ ’ et8U h.lev llvre' à la pins complétéauar- 

«tend "T p,rler lle M- io directeur Ferdinand ,
ifc

r»,‘°“ne Peut na, f........v’i J'VCIullë ci massai t étaient absents,Ularqué aussi n dU-e,qU1,S, bnilaient Par leur absence. On a 
Ï Pa?uée dernière VD f°nCfe e - Ulle contre"1)asse de moins 
„> avait senti 1-, 1 faiR esPerer ffue deux insirumens , dont
ne “r0nt disparu aUJCeS^lé d;cilrich)r Orchestre du théâtr 

traiisforulera ? accidentellement. Il faut espérer aussi qu’i 
era pas en habitude l’imprude

Poste • MM r , ’ Deaueoup de chefs manquaient

C,
qu’on 

nce qu’on avait ,

nous assure-t-on , commise de faire jouer d’emblée sans réné

ces circonstances atténuantes, la soirée d’hier eût eravem»nt 
compromis l’honneur des artistes exécutants. SraTC“ent
sur la scène'1 les ff?™" ^ ‘'°'1 vo^il p0111' la Première fois 
ur la scene , les Liégeois auront sans doute remarqué avec plai-

ristes TUT8 r81" 1,"d,8lneS- Aüacherà not)'e »cène des cho- 
nstes , qui, comme l’orchestre , soient à demeure fixe c'est
«M eoneeptwn administrative dont on doit savoir gré h M. Ber
ZiniiZsr“ i°«eh
soir une ideedu savoir-faire de cette nouvelle milice nationale.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

cié!éVnfè!,rVnElaiS s,r. Sidney Smits vient de faire hommage à la So-

précieuT n an!^u«,res de France , du fac-similé d’un monument 
precieus qui cousiste.dans une plaque d’or de 6 pouces é lianes sur n
mracTèrra 'aneS ’ “mce et fle!iible, portant une inscription en langue et 
quelle f„, ■’ Ponotue’> du temps du troisième des Ptolémée , la
que! e fut trouvée en ,8,8 dans les ruines de l’ancien Canopus entre 
Rosette et Alexandra , en Egypte. Voici la traduction de cette inscription ■ 
« reine Bé F[° emee (®,s ^ de et Arsioné, frères déifi^ e, ,a

Mehmet Al'“’ 81 femm° d<> 1,11 J consacrent ce temple à Osiris. »
avant emolovè’ -Â ' g°UVerne“r de <’ESypte pour la Porte-Ottomane , 
yarn employe 25o,ooo ouvriers a neltoyer faocien canal de rommmii

emn^T °' '6 N" ’ ^ qnî —misaient la ,g e r
HW dan e,I * "J3 rr .daM 'e lao • cherchant des Jaté-
deux tuiles dS rn,?-e' dfi 1 ancClen C"n°Pns, trouvèrent cette plaque entre 
à Mehmè-AU ou 'T S"f P^rre fondamentale. On la port
Wit' ,, ’ qU1’. '0ri de SH" re,l,ur au Caire , l’envoya à sir Sidnev 
S .' !l par 1 enlr^,se de M- Salt,consul britannique en Fgvpte 7

Les tu,les v.trfiees présentent une malië.e remplie de globules d’air -
Ls nil mEcfV aU"'â l>leÜe' CeS CÜUleU''S ’ rPgai:dceS
aux m Eêr5P ’ se ,rouvent toujours dans les ornements annexé, 
aux nonnen, ha mat,ère colorante de ces vitrifications n’ayant p„ Z
l’exl,eencerdnnn|9,.Par ’ °" n'a pU , dL. laMeuë',

Uence du cobalt, suppose ignore des anciens , ni celle du cuivre dans

COMMERCE.
BOURSE DE PARIS, du 4 sept. — Renies 5 n • •Messrs:

Sä ^ ï»-«:
BOURSE D’AMSTERDAM , du 5 sent — neiie , ,• r,

« 'üsäävs ”

Changes — I/Amslerdam court a élé demandé a r,8 p A • le Tondr». 
court et a terme pnl trouvé des preneurs; le Paris , Franofo’rt et'Ham
bourg ont ete demandes. — Escompte 4 p. o[o. “ “

EFvIX DES GRAINS A LIEGE DU 6 SEPTEMBRE.

La rasiere de froment, récolte de 1826 , prix moyen, fl. fi 0/, n 
id. de seigle , vieux , „ „ fl 6 5^ '
id. de froment, récolta de 1837, prix moyen, fl.' 8 ,3 ^

dese,8|ß' » » A. 6,9 r;

ETA1 CIVIL du 6 sept. — Naissances; 2 gare,, 2 filles.

Deces : 2 garçons , 3 hommes, savoir :
Pierre Lambert Dujardin, âgé de 77 ans n mol, „e • ,

nier , rue derrière St. Thomas , n. 33- veuf d’-VnnV fh T” ’ C°fdon' 
d'Élisabeth Antoine. ’ ‘ dAnrle Cba,1)er. ^ époux

Leonard François Moreaux. âgé de 7.3 ans n mntc e, . • rue Ho.s-Cbâteau , n 90 , célibataire. ' 9 J°Ur> aVOCaf*

Hubert Begon , âgé de 86 ans 7 inoiset g jours cocher 
n. 56(3 , ép )UX de Marie Catherine Dbeur cocl1". rue sur Meq.se,

. TEMPÉRATURE du 7 septemb. - A 8 heures du matin , I0 degré.. 
6 une heure, i/J. degres uebïv8 s

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FETE DE ST. GILLES.

THnianche 9 septemb , BAL CHAMPÊTRE avec illumination 
chez brnets-Degueldre. laubourg St. Laurent. (gg5j

Le sieur Jamna l’honneur de prévenir le public que diman
che 9 du courant,jour de la pu de Chaufontaine, il y aura r a | 
a l hotel des Grands - Bains où 0n trouvera tables d’hôtes 
tab es particulières et toutes sortes de rafraîchissement

Il partira de l’Hôtel des Pays-Bas , le cbar-à-bauc dû sieur 
tare a sept heures et a dix heures du matin, a une heure et 
a deux heures après-midi.
-----  -------------- 1______________ ____________ 1991 )

âe? DLundl ’° CO%™l’k4 heures après-midi, on vendra 
chez Dunner, rue Velbruck, plusieurs beaux lauriers , jas- 
tmnS ’ f autres^ fleurs en pot, un grand cabriolet do voyage, 
pouvant contenir 6 personnes , une très forte balance avec pla- 
eaux et chaînes , un service à café de porcelaine, et une quan

tité d’autres meubles et effets.



A CÉDER POUR CAUSE DE DÉPART.

Une jolie pharmacie, bien située et avantageusement connue. 
S’adresser àM. Vanorle, pharmacien, Outre-Meüse à Liege. (992)

Le vendredi i4 septembre 1827 , à dix heures du tnatin , 
chez le Sr. Charliers fils , à Vise', les enfants J. J. Bricô et de 
M. C. Daublestaine , feront exposer à vendre ou à louer par 

'le ministère de Me. Flachet, notaire a Warsage, une maison , 
grange , étable et ahesses en bon état, avec jardin 4 bonniers 
do prairie arbore'e de fruits délicieux , et 3 bonniers dé terre 
labourable , gissànfc à la Ganîshcid commune de WarSäge , 
canton de Dalhem , parfaitement situés pour l’amusement de 
la chasse. (9®2)

Vente de deux maisons situées rue Entre-deux-Portes , à Huy.

Le onze septembre 18117 , à dix heures du matin , les enfans 
Putmans feront exposer en vente , aux enchères publiques , en 
l’étude du notaire Chape,lia , à Huy,

iQ. Une maison avec un petit jardin derrière , située à Hüy, 
me Entre-deux-Portes , n. i/\i , tenant d’un côté a Duchesne 
marchand de draps , et de l’autre a Gathot serrurier ;

20, Une autre maison avec un jardin derrière , situe'e même 
rue , n. 90, tenant d’un côté aux enfans Springuei , et de l’autre 
à Madame Dewar , née de Pierpont.

S’adresser audit notaire, pour avoir inspection du cahier.des 
charges et des titres de propriété et audit n. •2.^1 , pour voir et 
visiter îesdites maisons, (97®)

( ) La commission administrative des hospices civils de
Liège, informe que jeudi 13 septembre 1827, à 3 heures pré
cises de relevée, elle mettra en adjudication publique au ra
bais , à la salle de ses séances, la fourniture des objéts de 
vêtement et ,de casernement en iS lots, savoir :

Toiles, couvertures de laine, coutil, hanseotte , tricot , 
crins, mouchoirs , siamoise , coton , serges , draps , paires de 
bas , etc etc.

Pour être admis à faire des rabais, il faut avoir dépose' une 
soumission , au plus tard , le jour de l’adjudication avant midi, 
et pour qu’elle soit admise , elle doit être rédigée sur papier 
timbré et indiquer en argent des P.-B. le prix auquel on désire 
faire l’entreprise de chaque lot. Le cahier des charges avec le 
détail des lots et les échantillons sont à voir tous les jours , de
puis 9 heures jusqu’à midi au secrétariat de ladite commission.

Vente publique, au jour à fixer par des avis ulte'rieurs , de 
la ferme dite de Hove , consistant en bâtimens et 4° bonniers 
ou environ des Pays-Bas de prairie et terres, exploités par les 
enfans Franck, située en la commune de Moresnet, canton d’Au- 
bel, arrondissement judiciaire de Liège. S’adresser à Me Par
mentier , notaire, place de la Come'die , chargé de faire cette 
vente et recevoir les offres sur le prix , avant de procéder aux 
enchères, (551)

( ) VENTE D’OIGNONS DE FLEURS,

Un cotillage contenant 3 bonniers r4 perchés,

(5og) A louer pour en jouir le i5 avril 1828, une bonne ferme 
dont les bâtimens sont réparés à neuf, avec un jardin et six 
prairies, contenant neuf bonniers des Pays-Bas ou environ 
formant un même ensemble , située dans la commune de Battice, 
en lieu dit aux maisons de bois , près de la Chapelle , occape'e 
par Jean-Joseph Fayen. S’adresser au notaire de Befve, rue 
Sœurs de Ilasque, n. 281, à Liège.

Joli appartement garni ou nou à louer , derrière St.-Jacques,
493-   (981)

A louer pour mars prochain un beau bien, peu éloigne de 
la ville, contenant environ 9 bonniers assolés en cotillage, hou- 
blonnières meublées, terres arables et prairies bien arborées. 
S’adresser rue Vinâve d’Ile, n. 44» (674)

A louer un joli quartier, composé de deux ou trois pièces et 
plus si on le désire, dans une maison à la campagne et à peu de 
distance de la ville, avec là promenade d’un jardin, bosquet et 
verger. S’adresser rue Pont-d’lsle, n. 8. (4°7)

Une jolie petite maison , bâtie à neuf , située au Potay, 
a. 3i3 est à louer à l’instant, à un ménage sans profession. 
S’adresser rue Porte St. Leonard, n. 625. (g(ig)

Samedi huit septembre prochain ,à dix heures du malin , en 
la demeure et par le ministère du notaire Lys, à Vérviers ,011 
procédera a la vente publique au plus offrant d’nne maison, cour 
et jardin et toutes dépendances, située rue ries Sépulchrines à 
Verviers , côlée n. 44® 1 tenant à la maison de M. Collet, oc
cupée par M. Damseaux-Renoz, propre à tout commerce.

Le cahier des charges présente toute sûreté. S’adresser au 
notaire Lys , pour plus amples renseignemens. (917)

Le lundi 10 septembre , à 10 heures du malin, l’on vendra 
aux enchères et argent comptant, sur la place de la Licour , à 
Herstal, plusieurs horloges entre lesquelles une de tour d’église , 
uu régulateur pouvant aller 4 aus sms le remonter; grande et 
petite machinesàfondre les roues d’horloges, des cuivreries, étai- 
neries et différens meubles et effets, en assez grande quantité. (992)

Consistant en fin ass’ortîftient extraordinaire de ffaciritlie» 
narcisses , tulippes , renoncules , crocus, etc. tous propftj ( 
l’usage de pots et de verres pour tenir dans des chambres 
pendant l’hiver, que MM. Kruiffet fils fleuristes , à’Sassenliem 
près de Ilarlèm, feront vendre chez IBuvmer ; rue VelbriAsk' 

‘le 10 et 17 septembre 1827 , à 3 heurés de fèleVée, où ls 
catalogue se distribue.

On-cherche une forte1 fille V è’un âge mûr. S'adtesseràâ'bïflêa« 
1 de cette feuille. 1

(5oi) Adjudication définitive d’Immeubles.
Les héritiers de M. Dieudonné François Malherbe,'%rîsoa 

vivant fabricant d’armes à Liège , quai d’Avroy , Font‘savoir que 
le mercredi 10 octobre 1827 , à deux heures et demie tie l’a. 
près dînée , en l’étude et par le ministère de Me Bertrand 
notaire à Liège, place Saint-Pierre , n. 871 , ils réexpùSe- 
ront en vente définitive les immeubles dont le détail suit:

Premier lot. — Une superbe maison de campagne jouissant 
d’un air salubre et d’une vue magnifique, bâtie à la wèèi- 
ne, avec jardin, bosquet , prairies et cotillages de la conte- 
nance de six bonniers -métriques-environ , et maisons de cul
tivateurs.

Celte propriété est grevée d’un capital de 3920 fis. des P, B,, 
constitué en rentes à 3 i|3 p. cent.

2tne. Lot. —■ Une pièce de terre contenant 5o perches 5i% 
nés, détenue par Labeye et Laerombe.

3me. Lot.
joignant à MM. Boussart , Piongé et Boisée.

4me. Lot. — Un cotillagede 76 perches 20 autres , détenu par 
la veuve Mathieu Sale.

5me. Lot.— Un verger de la contenance de 96 perches' 
aunes, détenu par Gilles Bernard.

6me. Lot. —- Un colillage détenu parle même delà contetaiica 
d’un bonnier i5 perches.

7111e. Lot. — Un bonifier septante perches et demi de terre, 
verger et prairie , détenus par Jeau Bernard et la Vve. Sale,

8me. Lot. Une maison avec 42 perches 65 aunes de jailli», 
détenue par Louis Debœur, faubourg St.-Laurent.

gme. Lot. — Un cotilluge de 67 perches 85 aubes , détemipai 
Dieudonné Lamberty.

lome. Lot. — Un idem de la contenance de septanle perches, 
détenu par Henri Grandprez , joignant à lu. houillère de £> 
Haye.

i ime. Lot. — Une maison avec 74 1 pperebes de côtillageet 
verger, détenus par la veuve Duchesne et le Siv Granäpr»

-12me.' Lot.— Six bonniers 60 perches 22 aunes de véig* 
et terres à labour , ne formant qu’un ensemble , exploites)111 
Vigneron, Bernard, Boulanger, Libon et Petitjean.

i3me. Lot. — Un bonnier 21 perches 78 aunes de verged1* 
terres à labour exploités par N. Vigneron.

i4me. Lot. — 5b perches 22 aunes , terres labourables b 
ploitées par Antoine Sacré.

i5me. Lot.—47 perches 28 aunes, terres labburablesRe
tenues par Joseph Robert.

16111e. Lot. — 3g perclu s 74 aunes de terrés à lâbtiiir;»1 
ploitées par Jean boulanger.

17111e. Lot. — 20 perches 76 aunes terres à labour deten 1 
par la Ve Michel.

Tous ces immeubles sont silue's à Sl.-Giiles , savoir : c 
repris au premier lot inclu le 11e sur la commune de 
et ceux repris au 12e inclu le 17e lot eu lieu dit fond ‘Sist c‘ 1 
commune de St-Nieolas.

iStne. Lot. — Un établissement de fabrique à canoit»_ _ s'il*
fusil avec forges , fourneaux et accessoires , ayant un des i®' 
leurs coups d’eau de la rivière de la Vesdre, l'usine <-orupie‘ • 
bancs à forer et 3 grosses meules à émoudre les carions) o>>® 
à deux gros marteaux et maisons de maître ouvrier, 
vieux château et 3 bonniers 97 perches 70 aunes de J31' ^ 
prairies et bois situés au Trooz , commune de Foret à P10*, ji, 
de Cliaudfontaine et aboutissant à la nouvelle route top 
la Vesdre, ,u)jt

igme. Lot. — Une belle maison avec 2 cours et 1111 1 .
Lie'ge, quai d’Avroy, 11. 56o , occupy ^

ingénieur du Waterstaat. Grevée d’un capi '
jardin située à 
M. Guiotli,
2800 florins constitués en rente à 3 pourcent. r, sr 

20me. Lot. — Une idem avec brasserie et un petit jar 
tuée audit Quai d’Avroy, n. 56i détenue par M. Elias 1 
seur. _ iesp

2une. Lot. — Une grande maison, sise à Liege rue 
neurs 11. i5 occupée par Joseph Crahay. , . jÿt

22me Lot. — Une maison avec étable ; jardin et Pra.^ ' 
tenant 296 perches 38 aunes située eu lieu dit Frôidhei , 
niuiie d’Olne. nrableS ÿ‘

23me. Lot.—21 perches 80 aunes de terres lan°
tuées en la communes de Haccourt. 

24111e Lot.
ef des 1Une redevance annuelle de 2o l^^if JiS 

chauffage , pour droit de terrage , exactement payee. ' (.glle1^
charretées par la houillère du Champay et dix P“1 
la Haye. ^ . vaI)t \e)f,

On pourra acquérir ces immeubles de gre à §re,’ jr<!sser i1 
ci-dessus fixé pour l’adjudication à l’enchère. 8 
effet ainsi que pour connaître1 les conditions et titres 
audit M® Bertrand notaire.

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, pkee du Spectacle,


